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ACTION URGENTE
UN AVOCAT SPÉCIALISTE DES DROITS HUMAINS MENACÉ
Gustavo de la Rosa Hickerson, un avocat spécialisé dans la défense des droits humains, a été 
menacé de mort en raison des activités qu'il mène à la tête du bureau de Ciudad Juárez de la 
Commission d'État des droits humains (CEDH) de Chihuahua, dans le nord du Mexique.

Le 4 septembre, alors qu'il rentrait de son travail à Ciudad Juárez, il s'est arrêté à un feu rouge et une voiture l'a 
rattrapé. Le conducteur a baissé sa vitre, mimé un pistolet avec sa main et fait semblant de tirer sur lui, en disant : 
« Calme-toi ou on va te tuer », avant de redémarrer. Gustavo de la Rosa Hickerson a demandé à la CEDH de lui 
fournir une protection, mais sa demande a été rejetée et il a été contraint de se réfugier de l'autre côté de la 
frontière, dans la ville américaine d'El Paso.

Gustavo de la Rosa Hickerson dirige le bureau de Ciudad Juárez de la CEDH de l'État de Chihuahua depuis avril 
2008. Il fait partie des quelques hauts responsables qui ont reconnu publiquement la forte augmentation du 
nombre de signalements de graves atteintes aux droits humains, notamment d'actes de torture et d'exécutions 
extrajudiciaires à Ciudad Juárez, commises par les forces armées exerçant des missions de police. Les pouvoirs de la 
CEDH sont limités pour la réception de telles plaintes, mais étant donné que les autres institutions ne prennent pas 
de mesures, son bureau de Ciudad Juárez a décidé d'enregistrer les plaintes, de dénoncer publiquement les 
violations commises par l'armée et d'insister auprès des autorités compétentes pour qu'elles réagissent. Cette 
attitude lui a valu d'être sévèrement critiqué par le chef militaire local. Le président de la CEDH siégeant dans la 
ville de Chihuahua a ordonné à Gustavo de la Rosa Hickerson d'arrêter d'enregistrer les plaintes de victimes de 
violences présumées de l'armée et a refusé de soutenir sa demande de protection. Gustavo de la Rosa affirme en 
outre avoir été informé par la CEDH qu'il perdrait son emploi s'il ne retournait pas au travail avant le 6 octobre. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS 
CI-APRÈS (en espagnol ou dans votre propre langue) :
exhortez les autorités à fournir une protection à Gustavo de la Rosa Hickerson et ses proches dans le respect de ses 
souhaits afin que cet homme puisse poursuivre son travail, qui est d'une importance vitale, à Ciudad Juárez ;
engagez-les à mener sans délai une enquête approfondie et impartiale sur les menaces dont Gustavo de la Rosa a 
été la cible, à en rendre les conclusions publiques et à déférer à la justice les responsables présumés ;
priez instamment la Commission des droits humains de l'État de Chihuahua d'aider à l'amélioration de sa sécurité 
et de soutenir son travail d'enregistrement des plaintes de victimes d'atteintes commises par des militaires.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 16 NOVEMBRE 2009 À :
Ministre de l  'Intérieur     :  
Fernando Francisco Gomez-Mont 
Urueta
Secretario de Gobernación
Bucareli 99, 1er. piso
Col. Juárez, Del. Cuauhtémoc
México D.F., C.P.06600, Mexique
Fax : +52 55 5093 3414
Courriers électroniques : 
secretario@segob.gob.mx 
Formule d'appel : Señor Secretario, /

Monsieur le Ministre,
Gouverneur de l  'État de Chihuahua     :  
Lic. José Reyes Baeza Terrazas
Gobernador del Estado de Chihuahua, 
Palacio de Gobierno, 1er piso, C. 
Aldama #901, Col. Centro, 
Chihuahua, Estado de Chihuahua, C.P. 
31000, Mexique 
Fax : +52 614 429 3300 (puis 
composez l'extension 11066)
Formule d'appel : Señor Gobernador, /
Monsieur le Gouverneur,

Commission des droits humains de 
l  'État de Chihuahua     :  
Lic. José Luis Armendáriz González
Presidente de la Comisión Estatal de 
Derechos Humanos de Chihuahua
Calle Décima y Mina, 1000, Col. 
Centro, C.P. 31000, Chihuahua, 
Mexique
Fax : +52 614 410 0828

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Mexique dans votre pays. Vérifiez auprès de votre section s'il faut 

encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Depuis 2007, la violence liée au crime organisé s'est intensifiée au Mexique : les médias ont signalé plus de 14 000 homicides 
ayant un lien avec les cartels de la drogue. La majorité de ces meurtres ont eu lieu à Ciudad Juárez, dans l'État de Chihuahua. Le 
gouvernement du président Calderón a envoyé plusieurs milliers de policiers fédéraux et quelque 45 000 militaires dans les 
zones les plus touchées, en particulier à Ciudad Juárez, afin de lutter contre les cartels de la drogue. Cependant, la criminalité 
n'a pas diminué pour autant. Au contraire, d'après la Commission nationale des droits humains (CNDH), le nombre de cas 
signalés de violations commises par des militaires, notamment des homicides, des actes de torture, des détentions arbitraires et 
des perquisitions illégales, a été multiplié par six entre 2006 et 2008. Ces affaires font fréquemment l'objet d'enquêtes et de 
procès au sein du système judiciaire militaire, qui n'offre aucune garantie d'impartialité et d'indépendance, la grande majorité 
des auteurs restant ainsi impunis. Par conséquent, les victimes et leurs proches sont privés du droit à un recours utile et les 
responsables militaires savent qu'il est peu probable qu'ils soient tenus de s'expliquer devant la justice. 
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